
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DEPARTEMENT 

de la 

HAUTE-MARNE 

Séance ordinaire du 22 mars 2024 
 

                                                                                          REF : 2024 / 017 
 

L'an deux mil vingt-quatre, le 22 du mois de mars à 19 heures 00, le Conseil Municipal de 

la ville de JOINVILLE, assemblé en son lieu ordinaire - salle du Conseil Municipal en 

Mairie -, sous la présidence de M. Bertrand OLLIVIER, Maire, pour la tenue de la session 

ordinaire, en suite de la convocation faite par M. le Maire de ladite ville le 18 mars 2024. 

 

Présents : M. OLLIVIER - Mme JEAN DIT PANNEL - M. LAMBERT - Mme DI TULLIO - 

M. FLEURIGEON - M. MULLER - Mme FION - Mme HERAULT - M. ROZE - Mme 

HUMBLOT - M. NIVELAIS - Mme ROBERT - M. VIALANEIX - Mme CHOMPRET - Mme 

MARQUELET - Mme BRINGAND - M. LEGENDRE - M. NEVEU - Mme PRATBERNON - 

M. MATTERA - Mme PATIN. 

 

Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent valablement délibérer 

 

Absents excusés : 

M. TAILLANDIER avait donné pouvoir à M. LAMBERT 

M. BOZETTI avait donné pouvoir à M. ROZE 

 

Absents : NEANT   

 

Madame JEAN DIT PANNEL et Monsieur MATTERA ont été désignés pour remplir les 

fonctions de secrétaires de séance qu’ils ont acceptées. 

 
OBJET : APPLICATION DE LA FONGIBILITE DES CREDITS POUR LA NOMENCLATURE 

M57 

 

 

Monsieur Michel LAMBERT, adjoint au Maire, expose qu'en raison du basculement en nomenclature 

M57 au 1er janvier 2024, il est nécessaire de procéder à un certain nombre de décisions préalables à cette mise 

en application sur le budget principal de la commune. 

 

C'est dans ce cadre que la commune est appelée à définir la politique de fongibilité des crédits pour les 

sections de fonctionnement et d'investissement. 

 

En effet, la nomenclature M57 donne la possibilité pour l'exécutif, si le Conseil Municipal l'y a autorisé, 

de procéder à des versements de crédits de chapitre à chapitre au sein de la même section dans la limite de 7.5 % 

maximum des dépenses réelles de la section. Cette disposition permet de disposer de plus de souplesse budgétaire 

mais ne peut s’appliquer aux dépenses de personnel, ni en prélèvement ni en abondement. Au-delà du plafond 

fixé par le conseil, une décision modificative doit être votée. 

 

Cette disposition permettrait d'amender dès que le besoin apparaît, la répartition des crédits afin de les 

ajuster au mieux, sans modifier le montant global des sections. 

 

Dans ce cas, le Maire serait tenu d'informer l'assemblée délibérante des mouvements de crédits opérés lors 

de la plus proche séance dans les mêmes conditions que la revue des décisions prises dans le cadre de l'article 

L.2122-22 du CGCT. 

 

En outre, cette décision est transmissible au contrôle budgétaire en préfecture. 

 

 

 

 

Nombre effectif et légal 

des Membres du Conseil 

Municipal :    23 

 

Nombre des Membres en 

exercice : 23 

 

Nombre des Membres 

présents à la séance :  21 

 

Nombre des votants 

(présents + pouvoirs) : 23 
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Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal décident à l’unanimité : 

 

 D'autoriser Monsieur le Maire à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à 

l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5 % maximum du montant 

des dépenses réelles de chacune des sections (fonctionnement et investissement) déterminées à 

l'occasion du budget. 

 D’autoriser Monsieur le Maire à effectuer toutes les démarches administratives et financières 

nécessaires à la présente délibération. 

 

Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits 

Au registre sont les signatures 

Pour extrait conforme 

Le Maire de JOINVILLE, Bertrand OLLIVIER 
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